
Preavis de la Municipalite relatif it la demande d'autorisation generale
de statuer sur les alienations et les acquisitions d'immeubles, de droits
reels immobiliers et d'actions ou parts de societes immobilieres ne
pouvant depasser Fr. 30'000.-- (trente mille francs) par cas pour les
alienations et Fr. 100'000.-- (cent mille francs) par cas pour les
acquisitions, charges eventuelles comprises, pour la duree de la
legislature 201112016.

Monsieur Ie President,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

L'article 4, chiffre 6 de la loi sur les communes (LC) du 28 fevrier 1956, etat au 1.1.2011,
etablit de fa90n exhaustive les competences du pouvoir deliberant des communes, en
l' occurrence pour nous Ie Conseil communal.

L'alinea 6 du dit article prevoit que « Le Conseil communal delibere sur: I 'acquisition et
I 'alienation d'immeubles, de droits reels immobiliers et d 'actions ou parts de societes
immobilieres. Le Conseil peut accorder a la Municipalite I 'autorisation generale de
statuer sur les alienations et les acquisitions en fixant une limite " (fin de la citation
partielle ).

L'article 17, chiffre 5, du reglement du Conseil communal mis en vigueur Ie 23.10.2006
precise ce qui suit: « Ie Conseil delibere sur I 'acquisition et I 'alienation d'immeubles, de
droits reels immobiliers et d'actions ou parts de societes immobilieres. Le Conseil peut
accorder a la Municipalite une autorisation generale de statuer sur les alienations et les
acquisitions en fixant une limite ». Le chiffre 16 de l' art. 17 precise encore: « les
delegations de competences prevues aux chiffres 5,6 et 8 sont accordees pour la duree de
la legislature. Elles peuvent etre soumises au Conseil communal lors de la derniere
seance de la Legislature en cours ».



L'acquisition ou l'alienation d'immeubles, qui engage les finances de la Commune, sont
normalement de la competence du Conseil communal. Ii peut arriver cependant que cette
regIe de competence se revele a certaines occasions trop rigide. Nous citerons par exemple
une operation qui devrait etre entreprise rapidement, d'ou l'impossibilite materielle
d'obtenir les autorisations du Conseil communal dans les delais impartis.

De plus, il est evident qu'en tenant secretes les discussions qui precedent une transaction,
on empeche les menees speculatives que la publicite pourrait susciter.

En outre, il parait utile de rappeler que chaque Conseiller peut demander a la Municipalite
Ie detail des operations qui ont ete effectuees en vertu de cette delegation de competence. Ii
faut relever egalement que notre Municipalite fait regulierement mention de l'utilisation
qu'elle a faite des competences qui lui ont ete deleguees par Ie Conseil communal pour la
duree d'une legislature, cela dans Ie rapport de gestion annuel.

En outre, les commissions chargees de l'examen de la gestion de la Commune (articles 39
et 40 du reglement du Conseil) peuvent egalement controler dans Ie detail si la
Municipalite a fait un usage correct de cette delegation.

La delegation de competence sollicitee au travers du present preavis conceme aUSSI
I' attribution de servitudes pour Ie passage de canalisations souterraines sur Ie domaine
communal. Ainsi en est-il par exemple du reseau souterrain haute et moyenne tension de la
Romande Energie, dont les conduites de plus en plus enterrees doivent faire l'objet de
servitudes inscrites au Registre foncier. De telles servitudes peuvent egalement s'etendre a
d'autres services publics.

Ii est facile d'imaginer combien il serait fastidieux de devoir, dans chaque cas, solliciter
l'autorisation du Conseil communal et c'est pour cela que nous vous demandons, Monsieur
Ie President, Mesdames et Messieurs les Conseillers, d'accorder a la Municipalite
I' autorisation generale souhaitee.

L'article 17 chiffre 5 du reglement du Conseil communal ne preCIse pas les montants
maximums autorises pour les alienations et les acquisitions. L'experience des demieres
legislatures a demontre que les marges de manoeuvre de Fr. 30'000.-- par cas pour les
alienations et de Fr. 100'000.-- par cas pour les acquisitions, charges eventuelles
comprises, seront suffisantes pour permettre a la Municipalite d' agir dans Ie sens et dans Ie
cadre voulu par cette competence.

En consequence de ce qui precede, la Municipalite vous prie, Monsieur Ie President,
Mesdames et Messieurs les Conseillers de bien vouloir prendre la decision suivante :



- vu l'importance que peut revetir pour la Municipalite la possibilite de pouvoir agir
rapidement et discretement dans Ie cas d'une acquisition interessante pour la Commune;

- vu les occasions diverses et notamment de servitudes pour lesquelles la Municipalite
doit etre a meme de pouvoir agir sans pour autant devoir en referer chaque fois au
Conseil communal;

- D'accorder a la Municipalite l'autorisation generale de statuer sur les alienations et les
acquisitions d'immeubles, de droits reels immobiliers et d'actions ou parts de societes
immobilieres, ne pouvant depasser Fr. 30'000.-- (trente mille francs) par cas pour les
alienations et Fr. 100'000.-- (cent mille francs) par cas pour les acquisitions, charges
eventuelles comprises, en precisant que cette autorisation echoit Ie 30 juin 2016, fin de
la nouvelle legislature.
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